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LE BOURG

LE BOURG

LE BOURG

BOIS DU PREUX

BOIS DE LA VILLE

LE CHESNAUT

LE BOIS DES VINGT QUATRE

DERRIERE LE CHATEAU

LE MOULIN GUELDE

AU CHEMIN DE POIX

LA REMISE DU MOULIN

AU CHEMIN DE BOISRAULT

AU CHEMIN DES QUATRE ARBRES

AU CHEMIN  D'AIRAINES

AU MOULIN D'HORNOY

LA CROIX MADELEINE

PIECE DU CHEMIN D'AUMALE

DESSOUS LE BOIS DE LA VILLE

LA FONTAINE

LA FLAQUE DU BOIS

DERRIERE LE BOIS DU PREUX

FOND DE L'HOPITAL

DERRIERE LE POTAGER

AU BOUT DE LA RUE DE MOLLIENS

AU BOUT DE LA RUE D'AIRAINES

LE VAL ENGLARD

BOIS DU PRIEUR

LES CHAMPS MARTEL

LA REMISE DU WARAULT

DERRIERE LA FERME
RIDEAU DOLEUX

SOUS BLANCHEMAISON

LA CAVEE DE L'ABBAYE
AU CHEMIN DU BOIS L'ABBE

LES CHAMPS MARTEL

LES TERRES DE L'ANCIEN PRIEURE

LA CROIX DU PIED DU MONT

Communauté de Communes Somme Sud-Ouest
PLUi du Sud Ouest Amiénois

HORNOY-LE-BOURG (a) - Hornoy-le-Bourg
Diagnostic foncier n°30 (a)/63
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Hescamps

Hornoy-le-Bourg

Airaines

Molliens-Dreuil

Éplessier

Fluy

Warlus Riencourt

Oissy

Croixrault

Gauville

Métigny

Bougainville

Thieulloy-l'Abbaye

Tailly

Quevauvillers

Bergicourt

Fricamps

Caulières

Marlers
Meigneux

Lafresguimont-Saint-Martin

Quesnoy-sur-Airaines

Fresnoy-au-Val

Liomer

Morvillers-Saint-Saturnin

Dromesnil

Moyencourt-lès-Poix
Offignies

Guizancourt

Saint-Aubin-Montenoy

Avelesges

FamechonBlangy-sous-Poix

Fourcigny

Montagne-Fayel

Équennes-Éramecourt

Poix-de-Picardie

Aumont

Neuville-Coppegueule

Bettembos

Arguel

Saint-Germain-sur-Bresle

Lignières-Châtelain

Beaucamps-le-Jeune

Belloy-Saint-Léonard

Briquemesnil-Floxicourt

Poix-de-Picardie

Bussy-lès-Poix
Vraignes-lès-Hornoy

Villers-Campsart

Laleu

Brocourt
Beaucamps-le-Vieux

Méréaucourt

Courcelles-sous-Moyencourt

Lachapelle

Camps-en-Amiénois

Lamaronde

Thieulloy-la-Ville

Saulchoy-sous-Poix

Méricourt-en-Vimeu

Sainte-Segrée

Le Quesne

Réalisé le : 05/12/2022

Légende
Limite de zone 
Terrain densifiable 
Terrain densifiable couvert par un périmètre agricole 
Terrain mobilisable 
Terrain mobilisable couvert par un périmètre agricole 
Construction principale manquante réalisée avant le 01/01/2018 
Construction principale manquante réalisée après le 01/01/2018 
Renouvellement Urbain 
Terrain strategique 
Terrain non mobilisable 

Diagnostic agricole : 
Bâtiment agricole (sans habitations) 
Périmètre de protection autour des ICPE 
Autre périmètre de protection agricole 


